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PLANCHE 1 - NORD

VOIE COMMUNALE N° 8 DITE CHEMIN DE CAMPREDON

Voie           Communale           n° 8           dite           chemin           de           Campredon

Propriété de Mme Michèle TONFONI épouse SABATIER (usufruitière)

et de MM. Cyril et Vincent SABATIER (nus-propriétaires)

( A 303-309-315-325 )

( A 315 )

( A 309 )

( A 303 )

( A 325 )

( A 294 )

( A 293 )

( A 290 )

( A 289 )

( A 281 )

( A 282 )

Propriété de Mme Sophie BURAVAND épouse

LAFFORGUE et de M. Patrick BURAVAND

(nus-propriétaires)

et de M. Jean BURAVAND (usufruitier)

( A 281-282-289 )

Propriété de M. Jean-

François LEFEBVRE

( A 506 )

Propriété des époux LEFEBVRE-BURAVAND

(usufruitiers)

et de M. Jean-François LEFEBVRE

(nu-propriétaire)

( A 290-293-294 )

Propriété de Mme Frédérique MARIN

épouse BARTHELEMY

( A 521 )

Propriété de Mme Roseline POUSSIN

épouse PASCAL

( A 299 )

Propriété de Mme Frédérique MARIN

épouse BARTHELEMY

( A 300 )

Propriété des époux MARIN-BERNAL

( A 302 )

Propriété de

M. Daniel MARIN

( A 329 )
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COVADIS - LISTING DE POINTS

Matricule X insertion Y insertion

916 1833343.90 3186652.90

917 1833363.38 3186595.45

918 1833394.39 3186500.90

919 1833425.52 3186406.34

927 1833351.87 3186655.37

928 1833370.39 3186597.76

929 1833400.98 3186503.09

930 1833432.35 3186408.60

959 1833339.94 3186653.55

961 1833354.30 3186662.68

24.86

Limites réelles

Limites cadastrales

Bornes OGE existantes

Bornes OGE implantées

Bornes anciennes

Piquets implantés

Points cadastraux

Cotes périmétriques

Sommets périmétriques

( AH 3 )

Grillages existants

Murs de cloture

Murs bahuts

Haies de cyprès

Batiments existants

Dépendances

Bords du goudron

Références cadastrales

LEGENDE

Limite dont la position

n'est pas garantie

Fossé existant

Rangée d'arbres

Angle Nord-Ouest

du poteau électrique

REMARQUES :

* Le quadrillage planimétrique est rattaché au système RGF93 - CC44

* Le présent plan ne représente pas tous les éléments existants sur les lieux. De ce fait, le Géomètre-Expert

soussigné ne peut pas être tenu responsable pour l'absence de figuration de ces éléments sur le plan dont il est

l'auteur.

* Limites 959-916-917-918-919-920 et 961-927-928-929-930-931 définies par le présent plan.
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Vers 920
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